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DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 
 

[1] Le 23 mai 2012, le gouvernement du Québec adopte le décret 535-2012 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période 
de grève. 

[2] Le 28 novembre 2012, la Commission reçoit un avis du Syndicat national de 
l’automobile, de l’aérospatiale, du transport et des autres travailleurs et travailleuses du 
Canada (TCA-Canada), ci-après « le Syndicat » indiquant son intention de recourir à la 
grève le 17 décembre 2012, à compter de 0 h 1, pour une durée illimitée. 
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[3] Le 5 décembre suivant, le Syndicat transmet à la Commission la liste des 
services essentiels qu’il entend maintenir lors de la grève. 

[4] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail, L.R.Q., c. C-27, les parties 
doivent négocier les services essentiels à maintenir lors d’une grève. La Commission 
convoque les parties à une séance de conciliation le 7 décembre.  

[5] À l’issue de cette séance de conciliation, les parties ont conclu une entente.  

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code du travail, il appartient à la Commission 
d’évaluer la suffisance des services proposés à cette entente.  

PROFIL 

[7] La Villa des Sables est une résidence privée pour personnes âgées, certifiée par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux. Elle comprend deux bâtisses reliées 
par un corridor : La Villa des Sables et le Pavillon Carmelle-Thivierge. Elle compte 
107 appartements et 110 studios qui sont tous munis de sonnettes d’urgence. 

EFFECTIFS 

[8] Pour fournir ses services à sa clientèle, l'entreprise emploie 1 directrice, 
1 directrice des soins, 1 directrice adjointe, 1 responsable de la maintenance ainsi que 
56 salariés membres du Syndicat répartis comme suit : 3 infirmières auxiliaires, 
12 préposés aux bénéficiaires, 2 cuisiniers, 9 aide-cuisiniers, 17 préposés à la salle à 
manger, 3 plongeurs, 7 préposés à l’entretien ménager, 1 homme de maintenance et 
1 animatrice.  

CLIENTÈLE 

[9] À la Villa des Sables, il y a 182 résidents autonomes dont 9 sont diagnostiqués 
de la maladie Alzheimer et 2 de démence.  

[10] Au Pavillon Carmelle-Thivierge, on compte 39 résidents, tous en perte 
d’autonomie. De ce nombre, 16 résidents sont diagnostiqués de la maladie d’Alzheimer, 
3 ont un diagnostic de démence et 3 sont non-voyants. De plus, 23 résidents ont des 
problèmes d’incontinence et 4 ont besoin de l’aide des préposés aux bénéficiaires pour 
se vêtir. 

[11] L’âge de la clientèle varie de 64 à 103 ans. Quatre résidents se déplacent en 
fauteuil roulant et 45 avec l’aide d’une marchette. L’aide aux déplacements est assurée 
par les préposés aux bénéficiaires au Pavillon Carmelle-Thivierge. 
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SERVICES MÉDICAUX ET SOINS D’HYGIÈNE 

[12] La distribution des médicaments est incluse dans le coût de location. À la Villa 
des Sables, 65 résidents requièrent de l’assistance pour la médication, laquelle est 
effectuée par les préposés à la salle à manger. Au Pavillon Carmelle-Thivierge, les 
infirmières auxiliaires distribuent les médicaments à tous les résidents. 

[13] Les soins infirmiers prodigués dans les deux installations sont les suivants : 
médication, changement de pansements, toilette partielle, habillement et soins aux 
activités de la vie quotidienne. 

[14] Les soins d’hygiène sont optionnels. 33  des 39 résidents au Pavillon Carmelle-
Thivierge requièrent de l’assistance pour le bain. Ce service est assuré par les 
préposés aux bénéficiaires. 

SERVICES AUXILIAIRES 

[15] Le service alimentaire est optionnel à la Villa des Sables et plusieurs résidents 
recourent à ce service pour les trois repas. Au Pavillon Carmelle-Thivierge, les trois 
repas sont compris dans le coût de location pour tous les résidents. Les repas sont 
préparés par les salariés de l’entreprise. 

[16] Parmi la clientèle du Pavillon Carmelle-Thivierge, trois personnes ont besoin de 
l’assistance des préposés aux bénéficiaires pour manger. Les cabarets sont distribués 
par les salariés de l’entreprise. 

[17] Le service de buanderie (effets personnels, literie et serviettes) est optionnel à la 
Villa des Sables et un seul résident se prévaut de ce service. Au Pavillon Carmelle-
Thivierge, ce service est compris dans le coût de location pour tous les résidents et il 
est assuré par les préposés à l’entretien ménager et les préposés à la salle à manger. 

[18] L'entretien ménager des aires communes est assumé par les préposés à 
l’entretien ménager et les préposés à la salle à manger. L’entretien ménager des 
appartements à la Villa des Sables est optionnel et 107 des 182 résidents s’en 
prévalent. Du côté du Pavillon Carmelle-Thivierge, il est compris dans le coût de 
location. 

[19] L’entretien des installations est partagé entre l’entreprise privée et des salariés 
de l’entreprise. 
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MOTIFS DE LA DÉCISION 

[20] L’entente intervenue le 7 décembre 2012 fait partie intégrante de la présente 
décision.  

[21] Elle prévoit que tous les salariés d’une même catégorie d’emploi, en fonction 
pendant un quart de travail, seront en grève à tour de rôle et jamais plus que dix pour 
cent (10 %) de leur horaire de travail.  

[22] La Commission comprend également que les salariés exerceront leur temps de 
grève de manière à assurer la continuité des soins et services. À cet effet, les parties 
ont établi les heures de grève par catégorie d’emploi. Cet horaire de grève fait aussi 
partie intégrante de la présente décision et demeure en vigueur pour toute la durée de 
la grève.  

[23] Il est convenu qu’aucun salarié n’interrompra le service lorsqu’il est à donner des 
bains et douches, à partir du moment où un résident a commencé à se dévêtir ou à être 
dévêtu. L’aide à l’alimentation, à l’hygiène, à l’incontinence et à l’habillement ne sera 
également pas non plus interrompue en raison du début du temps de grève.  

[24] De plus, advenant une situation exceptionnelle et urgente, non prévue à l’entente 
ci-jointe, et mettant en cause la santé ou la sécurité des bénéficiaires, le Syndicat 
s’engage à fournir, à la demande de l’employeur et au besoin, le personnel nécessaire.  

[25] L’entente précise également que durant leur temps de grève, les infirmières 
auxiliaires et les préposés aux bénéficiaires seront joignables pour répondre aux 
situations d’urgence, le cas échéant.  

[26] Durant la durée de grève, les salariés accompliront leurs tâches habituelles, à 
l’exception de celles mentionnées à l’entente.  

[27] Enfin, une procédure de résolution des litiges en cas de difficulté dans 
l’application des services essentiels est prévue entre les parties.  

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
7 décembre 2012, avec les précisions apportées dans la 
présente décision, sont suffisants pour que la santé ou la 
sécurité des usagers ne soit pas mise en danger;  



2012 QCCRT 0576  PAGE : 5 
 
DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 

énumérés à l’entente du 7 décembre 2012 annexée à la 
présente décision; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés quant à la mise en 
application de l’entente sur les services essentiels, elles doivent 
en faire part à la conciliatrice de la Commission pour que celle-ci 
puisse leur fournir l’aide nécessaire et, s’il y a lieu, en saisir la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Line Lanseigne 

 
Me

CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 
 Raphaël Tremblay 

Représentant de l’employeur 
 
M. Gilles Bellemarre 
Représentant de l’association accréditée 
 
/jb 
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ANNEXE
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